
Nom de la coll

Préfecture d’Ille-et-Vilaine
81 Bd d’Armorique, 35026 Rennes Cedex 9

Collectivité :

Nom et prénom de la personne en charge de la préparation et du suivi budgétaire  :

Courriel : Téléphone (ligne directe) :

BORDEREAU DE DÉPÔT DES DOCUMENTS BUDGÉTAIRES VALANT ACCUSÉ DE RÉCEPTION
À ÉTABLIR EN DOUBLE EXEMPLAIRE

à l’usage des collectivités n’ayant pas adhéré à l’application « Actes Budgétaires »



Le Maire, Le Président atteste que les documents et les délibérations listés ci-dessus, adressés en Préfecture, sont conformes à ceux détenus par la collectivité.

Préfecture d’Ille-et-Vilaine
81 Bd d’Armorique, 35026 Rennes Cedex 9

Chaque document budgétaire (délibération et maquette budgétaire) 
doit être transmis en un seul exemplaire

Le présent bordereau de dépôt des documents budgétaires doit être transmis en deux exemplaires
par voie postale à :

Direction des collectivités territoriales et de la citoyenneté (DCTC)
Bureau des finances locales

81 Bd d’Armorique
35 026 RENNES Cedex 9

Un exemplaire du bordereau de dépôt sera retourné à la collectivité si le dossier est complet.
Il rend les documents transmis exécutoires et fait foi auprès de la trésorerie.

Date de réception en Préfecture :

Cachet de la préfecture

A,

Le,

Signature du Maire ou Président,
Cachet de la collectivité


